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ARTICLE 4

À l’alinéa 1, après le mot :

« déclarés »,

insérer les mots :

« , après avis conforme du conseil  régional quant à leur compatibilité avec l’économie
générale du schéma directeur de la région Ile-de-France, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est légitime que le Conseil régional donne un avis conforme sur l’utilité publique des
projets  d’infrastructures,  car  celui-ci  est  en  charge  de  l’aménagement  régional  nécessairement
impacté par ces projets.


